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LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES À L’AUDACE DES ACTIONS ! 

LE SCSI EN OUTRE-MER : LA RÉUNION - MAYOTTE 

Le SCSI est allé à la rencontre des officiers affectés dans les DTPN 

de La Réunion et de Mayotte du 18 au 21 mai dernier.  

Des réunions ont été tenues pour nos collègues de ces deux      

départements ainsi que des audiences avec leur Directeurs        

territoriaux respectifs.  

Ce déplacement a permis d’évoquer les problématiques de sécurité propres à chaque DTPN mais aussi de 

faire le point sur celles qui frappent le corps de commandement, sur le plan démographique notamment. 

Défis sécuritaires, migratoires et sanitaires majeurs d’un côté, trafic de stupéfiants et tensions sociales en 

progression, accolées à la délinquance du quotidien de l’autre, l’idéal de la carte postale n’est pas tou-

jours au rendez-vous.  

Le SCSI réitère son indéfectible soutien aux cadres qui œuvrent avec courage et parfois beaucoup de    

résilience dans ces territoires ultramarins bien différents les uns des autres.  

VIOLENCES CONTRE LES FDO : MATCH PSG/ARSENAL 

Alors que le sport est censé rassembler autour de valeurs essentielles telles que 
le respect mutuel, le fair-play et le partage, les événements survenus à l’issue du 
match PSG/Arsenal du samedi 30 mai 2026 en ont malheureusement pris le 
contre-pied, comme trop souvent désormais. Paris, Strasbourg, Nancy, ainsi que 
la DTPN de Mayotte, ont été le théâtre de dégradations et de violences 
inacceptables, visant notamment les forces de l’ordre. 

Le SCSI tient à apporter tout son soutien à l’ensemble des collègues gradés, gardiens et cadres de la 
Police nationale blessés qui, par leur engagement sans faille, œuvrent chaque jour à la sécurité de nos 
concitoyens. 

ENSP : JOURNÉE PORTES OUVERTES 

Le 30 mai, une atmosphère particulièrement animée régnait à Cannes-Écluse à         
l’occasion de la journée portes ouvertes de l’École Nationale Supérieure de la Police 
(ENSP), organisée par la 31e promotion d’officiers de police.  

L’événement a rencontré un franc succès, attirant un public nombreux venu découvrir 
l’univers de la formation policière. Cette journée a permis aux visiteurs de parcourir les 
installations de l’école, mais aussi d’échanger directement avec des policiers mobilisés 
pour présenter leur métier, partager leur expérience et répondre aux nombreuses 
questions.  

Une immersion enrichissante, offrant un éclairage concret sur les perspectives et les opportunités de la 
carrière d’officier de police. Les démonstrations, animations et stands ont largement contribué à faire de 
cette édition un moment fort. Une belle réussite pour ces jeunes collègues, qui ont su organiser avec brio 
cet événement, illustrant pleinement leur engagement et leur professionnalisme. 
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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 : QUELLES NOUVEAUTÉS ? 

Dans le cadre des élections professionnelles 2026, plusieurs évolutions majeures 
sont à noter par rapport à 2022. Dès l’ouverture du portail électeur le 3 novembre 
2026, chaque agent pourra créer un espace personnel en ligne, lui permettant 
d’accéder de manière centralisée à toutes les informations le concernant 
(affectation, scrutins, candidatures, professions de foi...). La principale nouveauté 
réside dans l’intégration de l’Espace Numérique Sécurisé de l’Agent Public (ENSAP), 
grâce auquel chaque agent pourra récupérer facilement son code de vote unique et 
participer aux scrutins.  
Ce dispositif s’inscrit dans une démarche de dématérialisation complète du vote.  
Le SCSI veillera afin que ce parcours électeur soit simplifié, sécurisé et accessible à tous. 

PSC : POINT INFO PRÉVOYANCE 

L’équipe PSC - DRHFS nous a indiqué que l’appel d’offres relatif à la            
Prévoyance du ministère de l’Intérieur avait été publié, les candidats ayant    
jusqu’au lundi 15 juin 2026 pour se faire connaître et déposer leur dossier. 

 Au regard du travail important mené par l’ensemble des partenaires de la 
PSC, le SCSI attend que les offres des organismes mutualistes soient 
attractives et pleinement à la hauteur des attentes des agents.  

Cette offre demeure facultative au sein du ministère. Il appartiendra à 
chacun de comparer attentivement les différents niveaux de couverture 
proposés afin de bénéficier de la protection la plus adaptée à sa situation. 

Déjà plus de 1000 abonnés à nous suivre au quotidien sur notre page 
Instagram ! Merci à toutes et tous pour votre confiance !  

Rejoignez-nous pour suivre nos infos, nos actualités syndicales, découvrir nos 
prises de position, nos actions, et plonger dans les coulisses de notre 

engagement permanent au service de la sécurité intérieure.  

Abonnez-vous, partagez, faites vivre la page ! 

Ensemble, faisons entendre notre voix !  


